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Encadrement de la vente de muguet le 1er mai et protection des fleuristes
Question écrite n° 15172

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur les conditions de vente du muguet à l'occasion du 1er mai. En
effet, si la vente du muguet par des particuliers ce jour-là constitue une tolérance issue d'une tradition ancienne,
elle ne saurait porter une atteinte excessive à l'activité des fleuristes, dont il s'agit souvent d'une journée
essentielle sur le plan économique. Dans la circonscription de M. le député, de nombreux professionnels
dénoncent une concurrence qu'ils jugent déloyale, notamment en raison de l'insuffisance des règles encadrant
l'implantation des vendeurs à la sauvette. Plus précisément, la distance minimale de 30 mètres parfois retenue
entre un point de vente professionnel et un vendeur occasionnel apparaît largement insuffisante pour garantir un
équilibre entre tradition et respect de l'activité commerciale réglementée. Les fleuristes estiment qu'une distance
plus significative, de l'ordre de 100 mètres au moins, permettrait de mieux préserver leur activité, sans pour
autant remettre en cause la possibilité pour les particuliers de vendre du muguet dans le cadre de cette tradition.
Dans ce contexte, M. le député souhaite savoir si le Gouvernement envisage de renforcer et d'harmoniser au
niveau national les règles relatives à la vente du muguet le 1er mai, notamment en augmentant la distance
minimale entre les fleuristes et les vendeurs à la sauvette. Il lui demande également quelles mesures pourraient
être mises en œuvre pour assurer un meilleur contrôle de ces ventes et garantir des conditions de concurrence
plus équitables pour les professionnels.
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